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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
PREFECTURE 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES Marseille l® ja nn op ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE F5 Go A 
BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Dossier suivi par : Patrick BARTOLINI 
Tél. : 04.91.15.63.89. 
patrick. bartolini@bouches-du-rhone gouv.fr 
cd - 2e À 

ARRETE 
autorisant la Société Décathlon à exploiter un centre d’approvisionnémet continental pour le stockage et la distribution de munitions sportives et autres produits réglementés sur le territoire de la commune de Saint-Martin-de-Crau 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR OFFICIER DANS L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1* du livre V 

Vu la demande présentée le 24 décembre 2008 par la société anonyme Décathlon dont le siège social est situé à Villeneuve-d’Ascq -59650- 4 boulevard de Mons, en vue d’obtenir Pautorisation d’exploiter un centre d’approvisionnement continental pour le stockage et la distribution de munitions sportives et autres produits réglementés sur le territoire de la commune de Saint-Martin-de-Crau -13551-zone industrielle Ecopole, lotissement du mas de Laurent, lot n° 102 : 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu lordonnance en date du 16 mars 2009 du président du tribunal administratif de Marseille portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu Parrêté préfectoral en date du 26 mars 2009 ordonnant 1 ’une enquête publique pour une durée d’un mois du 27 avril au 27 mai 2009 inclus sur le territoire des communes de Saint-Martin-de- Crau, Arles, Maussanne-les-Alpilles et Le Paradou ; 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces Communes de l’avis au public : 

Vu la publication en date du 2 avril 2010 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; £ 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Martin-de-Crau, Arles et Le Paradou ;



Vu le projet d’arrêté porté le 7 mai 2010 à la Connaissance du demandeur ; 
Vu les observations présentées par le demandeur sur ce Projet par courrier en date du 19 mai 2010 CONSIDERANT l'avis du tiers expert du 10 juillet 2609 : 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE



  TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
      

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La société anonyme Décathlon dont le siège social est situé à Villeneuve-d’Ascq — 59 650 — 4 boulevard de Mons, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Saint-Martin-de-Crau——13 551 —Zone industrielle Ecopole, lotissement du mas de Laurent, lot n° 102, les installations détaillées dans les articles suivants. 
ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMEN CLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CON CERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES IN STALLATIONS CLASSEES 

  

  

      

delSeuil du[Unité [Voiu Unité du 
critère du me [volume 

critère |autor |autorisé 
isé 

Nature de l'installation Critère      
Rubrique |Alinéa AS, A [Libellé de la rubrique (activité) 

    

  

      

   

  

   

    

  

Stockage de produits explosifs. 

téquivalente 
La quantité équivalente totale de matière|chasse ou de tir et d’arti active susceptible d’être présente dans/signalisation et de  sécurité/celle d’un Finstallation étant supérieure à 10 t nautique, de division de risque|produit 

1.4, dans des emballages fermés explosif del conformes aux dispositions division de réglementaires en matière de risque 1.1 
transport, dans les cellules 1 et 2. 
Quantité équivalente totale de 
matière active : 12 t d’un produit 
explosif de division de risque 1. 1 
Stockage de générateurs Quantité 
d’aérosols et de gaz inflammables|totale 
liquéfiés dans [a cellule 4 

     

        

     
    

         

    

    

   

    

   

    

   
   

  

   
   

Stockage en réservoirs manufacturés de 
822 inflammables liquéfiés. 
Les gaz sont maintenus liquéfiés sous 
pression quelle que soit la température 

                

     

  

   

  

m° équivalent    
équivalente à 
celle d’un 
liquide 

inflammable 
de la premièrel 

catégorie 

   

  

   

  

   

   
      
      

      A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) Volume autorisé : élément caractérisant les capacités maximales autorisées. 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieu-dit suivants : 
  

      

Commune 
| Parcelle 

Lieu-dit Saint-Martin-de-Crau | section BR, parcelles n°69 et 70 Pont des Mort 
    

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont réportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 
ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 17 973 m2. ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement Comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
1 bâtiment comportant : 

4 cellules de stockage de 1057, 1045, 369 et 359 m?, 
1 quai de manutention, 
1 atelier de charge d’accumulateurs, 
une chaufferie comportant une chaudière d’une puissance thermique d'environ 0,1 MW, alimentée en gaz naturel, 

Æ 1 local incendie, 
E des bureaux, 
une réserve d’eau incendie, 
2 bassins de rétention et 1 bassin tampon. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 
ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'installation est implantée de manière à ce que les zones d'effets (22, Z3, ZA Pyrotechniques) ne sortent pas des limites de propriété. 
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Le mode de construction du bâtiment et la nature des matériaux utilisés sont tels qu'en cas d'explosion le risque de projection de masses importantes soit aussi réduit que possible, Les cellules contenant les produits pyrotechniques ne Comportent ni étage, ni sous-sol. 
Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable 
des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la Connaissance 
du préfet, avec tous les éléments d'appréciation en application de l’article R 512-33 du code de 
l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 
ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Elles ont pour objectif de garantir, en cas de défaillance de l'exploitant : - la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement, 
-_ l'intervention en cas d'accident ou de pollution. 

ARTICLE 1.6.2, MONTANT DES GARANTIES FINAN CIERES 
Article 1.6.2.1, Cas des installations figurant sur la liste Prévue à l'article L. 5158 du code de l'environnement 

        

   

   

    

  

     

    

   

Libellé de la rubrique Quantité unitaire maximale retenue pour 
le calcul de l'événement de référence 

12 t équivalentes 

Rubrique 

   
Stockage de produits explosifs. 
La quantité équivalente totale de matière 
active susceptible d’être présente dans 
l'installation étant Supérieure à 10 t 

    

   Montant total des garanties à constituer : 137 220 euros. 

ARTICLE 1.6.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Avant la mise en service des installations, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au préfet : 
- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 1% février 1996 modifié ; 
- la valeur datée du dernier indice public TP01. 
ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES Le renouvellement des garanties financières intervient au moins {rois mois avant la date d'échéance du document prévu à l'Article 1.6.3. 

ARTICLE 1.6.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES



L'exploitant est tenu d'actualiser le Montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les cas suivants : 
- fous les cinq ans au prorata de Ja variation de l'indice publié TP O1 : - Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il ÿ 4 Une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 
ARTICLE 1.6.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que définies à l’article 1.7.1. du présent arrêté. 
ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 
Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de lenvironnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la Suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent atrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit j usqu' 

En cas de défaillance de lexploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : - lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations soumises à garanties financières, - OU pour la mise sous surveillance et Je maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 
ARTICLE 1.6.9. LEVEE DE L’OBLIGATION DE GARAN TIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont êté normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux articles R 512-39-1 à 6, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 
ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la Connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.



ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée Par Un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et La prévention des accidents. 
ARTICLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Article 1.7.5.1. Cas soumis à autorisation 
Pour les installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de l'environnement, la demande de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de Penvironnement pour Papplication des articles R 512-39-2 à 6, l'usage à prendre en compte est le suivant : réaffectation du site à d’autres installations et activités ou optimisation de son intégration dans l’environnement. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
- les conditions dans lesquelles le transfert des produits explosifs restants sera assuré ; -_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- les interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif de Marseille). 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
ledit arrêté à [a juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 DECRETS ET ARRETES APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

    

  

[ Dates 
Textes 1] 

15/01/0 | Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 8 
20/04/0 | Arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des 7 accidents dans les établissements pyrotechniques 
29/09/0 | Arrêté relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, 5 de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
29/07/0 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
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07/07/0 | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005- 5 635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
30/05/0 | Décret n° 2005-635 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 5 

10/05/0 | Arrêté relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou 0 des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour a protection de l'environnement soumises à autorisation 02/02/9 | Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 8 de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  23/01/9 |'Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 7 installations classées pour la protection de l'environnement 
10/05/9 | Arrêté relatif aux règles parasismiques        



    

   

    

   
protection des travailleurs contre les risques particuliers a dans les établissements pyrotechniques 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne Vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

  

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans] 

Monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances Je 
respect des dispositions du présent arrêté. 

par l’exploitant et Aÿant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients 
des produits stockés ou utilisés.



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
Les locaux sont entretenus en Permanence et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 
Par ailleurs, du fait des risques d'incendie, les abords immédiats du bâtiment sont désherbés et débroussaillés; les produits utilisés pour le désherbage et le débroussaillage sont de nature telle qu'ils ne puissent provoquer des réactions dangereuses avec les matières stockées dans l'enceinte pyrotechnique. 

Article 2.3.2, ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peïnture....). L’émissaire de rejet et sa périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…), 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : -_ le dossier de demande d'autorisation, 
- les plans tenus à jour, 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. - le dossier rassemblant des éléments relatifs aux risques (notamment les caractéristiques des produits stockés, les incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation, les zones d’effets Pyrotechniques et leur justification telles que prévues à l’article 7.1.2), 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de Pinspection des installations classées sur le site. CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

L’exploitant doit transmettre à linspection les documents suivants : 

   

      

         Chapitre/Art Documents à transmettre Périodicité / Echéances 

      

            

  

; Où dans les 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% de l’indice TPOi 

3 mois avant la date de cessation d’activité 

6 mois après la mise en service des 
installations 

             

  

   

Article 1.7.6. [Notification de mise à l’arrêt définitif 

Audit de récolement 

Article Niveaux sonores 6 mois après la mise en service des 9.2.3.1. 
installations 
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  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lexploitation et l’entretien des nstallations de manière à limiter les émissions à latmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises Pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : - les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, - les surfaces où cela est possible sont €hgazonnées, - des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES



est conçue de façon à favoriser au maximum lPascension des gaz dans latmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, Les contours du conduit ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section du conduit au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou Parrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

| Origine de la ressource [Nom de la Prélèvemen | Débit maximal (m3) 
commune  duit maximal Horaire Joumalier 
réseau annuel 

(m3) 
Réseau public Saint Martin de | 400 - 1.25 

Crau 
Réseau eau brute de la] Saint Martin de 700 - - ZI Crau 

_ 
            

  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2,1. Réseau d’alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de Coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la ressource en eau dans le département des Bouches du Rhône 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents agueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1. est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs.) 
- l'ouvrage d'épuration interne avec son point de contrôle et le point de rejet au milieu. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.3.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre Pisolement du réseau d’eau pluviale de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : - les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, - les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

- les eaux polluées : les eaux de lavages des sols, les purges de la chaudière, - les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance de linstallation de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elle est entretenue, exploitée et surveillée de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, composition...) 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement de l'installation de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DE L’INSTALLATION DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche de l'installation de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite de l'installation est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Le réseau de collecte des effluents générés par l'établissement aboutit au point de rejet qui présente les caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté Fossé de la zone industrielle 

  

  
Nature des effluents Eaux pluviales 
Exutoire du rejet Milieu naturel 
Traitement avant rejet Déshuileur, débourbeur     

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DE L’OUVRAGE DE REJET 

Article 4.3.6.1. Aménagement 

43.6.1.1 Aménagement du point de prélèvement 
Sur l'ouvrage de rejet d’eau pluviale est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès au dispositif de prélèvement qui équipe l'ouvrage de rejet vers le milieu récepteur. 
43.6.1.2 Section de mesure 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DU REJET 

L’effluent rejeté doit être exempt : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des Saz ou Vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

L’effluent doit également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 28°C 
- PH: compris entre 6,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L’ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 
En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre le réseau de collecte des eaux pluviales et le réseau de collecte des effluents pollués. 
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ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

  
La superficie des toitures, aires de stockag: 
imperméabilisables est de 8355 m°. 

  

  

  

Concentrations 
Paramètre instantanées 

{mg/1) 
Matières en 30 mg/l 
suspension 
totales 

Hydrocarbures 5 mg/l 
totaux       

e, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
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TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. MATIÈRES EXPLOSIBLES 

Les matières explosibles accidentellement répandues hors des emballages sont soit immédiatement neutralisées sur place soit recueillies pour être évacuées et détruites. 

ARTICLE 5.1.3. SEPARATION DES DECHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement Ia séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de lPenvironnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-195 et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux. 

Les piles et accumulateurs usagés doîvent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543- 131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137àR 543-151 du code de Penvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enfevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d'élimination). 
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ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants ou dangereux sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d’expédition vers l'installation d’élimination. 

ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE 
L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. Ces déchets sont transportés conformément au règlement du transport des matières dangereuses 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à Ja disposition de Pinspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 5.1.8. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes : 

  

  

T d Codes Tonnage maximal 
Jpe S|des Nature des déchets annuel 

déchets k 
déchets 

Déchets non|15 01 03 | emballages en bois 6 
dangereux 15 01 06 |emballages en mélange 

15 01 04 | emballages métalliques 

20 03 01 | déchets municipaux en mélange | 4,68 

Déchets 13 05 07 | eau mélangée à des 0,2 
dangereux hydrocarbures provenant d’un 

séparateur eau/hydrocarbures 
13 05 02 |'boues provenant d’un 

séparateur eau/hydrocarbures 

  

  

            16 10 01 {accumulateurs au plomb 0,15 
  

ARTICLE 5.1.9. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 
543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 
1904). 

Les déchets d'emballages de produits explosifs, sous réserve qu'il n'en résulte pas de gêne notable pour le 
voisinage ni de risque d'incendie pour le reste de l'installation, peuvent, après avoir été débarrassés des 
résidus de produits explosifs qu'ils pouvaient contenir, être détruits dans les conditions définies ci-dessus. 
Si une procédure d'inspection suffisamment sûre permet de garantir l'absence de risque de souillure, ils 
peuvent être éliminés dans les mêmes conditions que les déchets d'emballages banals. Dans les autres cas, 
ils sont considérés comme des déchets industriels spéciaux à caractère explosif. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

  

    
    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée période allant période allant de 22h à 7h, 
(incluant le bruit de l’établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et ainsi que les dimanches et 

jours fériés jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) GABA) 44B(4) 
Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1. Installations nouvelles 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’Article 6.2.1. , dans les zones à 
émergence réglementée. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

Article 7.1.1.1. Liquides et gaz inflammables 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 
dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.1.2. Produits explosifs 

L'exploitant tient à jour en permanence un état indiquant la nature, la division de risque, le groupe de 
compatibilité, la date de fabrication et la quantité des produits explosifs détenus (registre entrées-sorties), 
auquel est annexé un plan général à jour des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées et des services d'incendie, de secours et de gendarmerie. 
Le registre doit pouvoir être consulté à tout moment, sans avoir besoin de pénétrer dans les cellules 
concernées. 

L'établissement relevant de l’arrêté du 10 mai 2000, le résultat du recensement concernant les produits 
explosifs et les gaz inflammables est communiqué au préfet tous les 3 ans. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE A L'ETABLISSEMENT 

L'exploïtant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du danger (incendie, 
explosion où émanation toxique), Ce danger est signalé. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que 
de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes sont incluses dans les plans de secours. 

L’exploïtant dispose d’un plan général à jour des locaux et des stockages indiquant l'emplacement de ces 
différentes zones. 
L'exploitant dispose d’un plan à jour sur lequel les limites des zones d'effets pyrotechniques sont 
reportées. Le calcul de ces zones d’effets est justifié. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 
identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont 
susceptibles d’affecter les dites installations 
11 transmet copie de cette information au Préfet et à lPinspection des installations classées. Il procède 
de la sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jour relatives à la 
définition des périmètres ou à la nature des risques. 23  



CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation et de Stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. La vitesse maximale des véhicules routiers est fixée en fonction des caractéristiques des voies, aires ou passages de circulation Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée très visibles. 
Les passages permettant l'accès occasionnel en toutes circonstances des véhicules tels que ceux d'entretien ou de secours, par exemple, sont laissés systématiquement dégagés. 
L’installation est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. 
Les voies et aires de circulation présentent une surface de roulement nivelée exempte de trous, de saillies ou d’autres obstacles. 
Elles sont notamment délimitées et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. La disposition des aires doit permettre une évolution facile des véhicules. 
L'aménagement des voies et aires de circulation doit permettre l'évacuation des eaux pluviales. 
Les tuyauteries et les câbles électriques en tranchées franchissent les voies et aires sous des ponceaux ou dans des gaines, ou sont enterrés à une profondeur suffisante pour éviter toute détérioration. 

ARTICLE 7.2.2. CLOTURE 

Sans préjudice des dispositions prévues par le ministère en charge de l’intérieur, une clôture est installée autour de l'établissement afin de signaler l'interdiction d’accès. 

Cette clôture pourra être constituée d’un grillage d’au moins 2 m. de hauteur surmontée d’une triple rangée de fils de fer barbelés. 
Elle ne doit pas faire obstacle à l'aération et doit être, de préférence, réalisée en grillage. Elle doit être aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité. 
Le portail ouvrant sur la voie publique doit présenter au moins une ouverture d'une longueur minimale de 4 mètres et une accessibilité telle que l'entrée et la sortie des véhicules d'intervention contre l'incendie puissent s'effectuer facilement. 

Article 7.2.2.1, Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
En dehors des heures de travail, les locaux contenant des produits explosifs sont fermés à clef. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 
Dans le cas d’une surveillance automatique au moyen d’un dispositif de télésignalisation, il est admis que le rôle de surveillance soit assuré par du personnel d’exploitation soumis à une astreinte permanente de sécurité au centre de surveillance d’où sont retransmises les indications (alarme en cas d’incendie, d’explosion ou d’intrusion) du système de télésignalisation précité. Le centre de surveillance qui peut être commun à plusieurs établissements, doit être pourvu du téléphone. 

Article 7.2.2.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 6m en cas de circulation simultanée dans les deux sens 
- rayon intérieur de giration : 11 m 24



- hauteur libre : 4m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.3. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de Pinstallation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 
A l'intérieur des cellules, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les locaux de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des dangers pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. Les murs est de la cellule 1 et sud des cellules 1 et 2 ont une hauteur de 12,73 m. Les percements où ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi 
de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de fermeture automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. Les portes et fermetures 
des cellules 1 et 2 sont EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

Le sol des aires et locaux de stockage présente la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 
L’exploïtant dispose de l’ensemble des pièces (PV de réception, avis d'expert, note technique etc.) lui permettant de justifier du comportement au feu du bâtiment. 

ARTICLE 7.2.4. TOÏTURES ET COUVERTURES DE TOITURE 

Sauf démonstration que cette mesure aggrave les conséquences d’un accident, les toitures et couvertures 
de toiture répondent à la classe Broor (63). 
Les parois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 
mètres, de part et d’autre des parois séparatives. 
La structure de la toiture est réalisée de telle façon à éviter les effets dominos éventuels de cellule à 
cellule. 

ARTICLE 7.2.5. DESENFUMAGE 

Les cellules sont équipées en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées et gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
La surface utile de ces dispositifs n’est pas inférieure à 2% de la superficie à désenfumer. Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 
Les dispositifs de la cellule 2 sont à au moins 11 m du mur séparatif avec la cellule 4. 

Article 7.2.5.1.Aeration 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les cellules 1 et 2 sont convenablement aérées. 
Pour assurer une bonne aération, un espace libre d’au moins 1 mètre est laissé entre le stockage des 
substances et le plafond. 
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Les cellules 3 et 4 sont largement ventilées : en particulier, toutes dispositions sont prises pour éviter l'accumulation de vapeurs d'hydrocarbures dans les parties basses des installations et notamment dans les fosses et caniveaux. 
Les portes des cellules s’ouvrent vers l'extérieur. 

ARTICLE 7.2.6. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre II du code du travail. 
Les canalisations électriques doivent suivre des trajets bien définis et, de préférence, la zone longeant les voies. 

Les câbles de distribution sont souterrains, à moins qu'ils ne soient efficacement protégés contre les chocs dans les conditions prévues au paragraphe 522 de la norme française NF C 15-100. Les caniveaux servant à l'évacuation d'eau ne sont pas utilisés pour le passage des câbles électriques. Le trajet des canalisations enterrées est repéré en surface par des bornes ou des marques spéciales; les repères permettent en outre une identification facile des câbles enterrés. 
Les transformateurs de courant électrique, à l’intérieur du bâtiment, sont situés dans un local clos largement ventilé et isolé par un mur et une porte coupe-feu, munie d’un ferme-porte. Ce mur et cette porte sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 
Les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

L'alimentation électrique de chaque local pyrotechnique peut être coupée par la manœuvre d'un organe de commande bien signalé situé à proximité de l'issue et à l'extérieur du local. Cet organe est aisément reconnaissable et facilement accessible. S'il s'agit d'un dispositif de commande à distance, il est conforme aux règles définies par le paragraphe 537-2 de la norme française NF C 15-100. 

Dans les locaux pyrotechniques qui présentent des risques d'explosion, les canalisations électriques sont réalisées et protégées conformément aux dispositions du paragraphe 522 de la norme française NF C15- 100 concernant les locaux de ce type. 
Aucune ligne aérienne en conducteurs nus n’est installée dans l'enceinte pyrotechnique, Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. Dans les locaux pyrotechniques, aucun appareil ne reste sous tension en dehors des heures de travail. Cependant, certains appareils dont l'arrêt Compromettrait le fonctionnement normal de l'établissement, ainsi que certains circuits de sécurité, peuvent demeurer sous tension sous réserve que les instructions de service ou les consignes le prévoient explicitement, 
Les installations électriques sont conçues de telle sorte que la température de leurs éléments ne puisse s'élever de manière dangereuse, compte tenu de Ia nature des produits explosifs présents dans les locaux. 
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Les produits explosifs sont convenablement éloignés des canalisations et matériels électriques afin qu'un défaut quelconque sur ces canalisations ou matériels ne puisse provoquer leur inflammation ou leur explosion. 
Des précautions sont prises pour que les dispositifs électriques de mise à feu ne puissent fonctionner intempestivement soit par induction ou courants de fuite provoqués par les installations électriques, même en cas de défaut sur ces installations, soit sous l'effet de rayonnements électromagnétiques provenant d'émetteurs radio ou radar, même situés à l'extérieur de l'établissement. 

Article 7.2.6.1. Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Article 7,2,6.2. Mise à la terre des équipements 
Les équipements et installations métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
Est considéré comme « à la terre » tout Équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure ou égale à 20 ohms. 
Ces mises à la terre sont faites par des prises de terre particulières ou par des liaisons aux conducteurs de terre créées en vue de la protection des travailleurs. 
Dans les locaux pyrotechniques, toutes les masses et tous les éléments conducteurs sont interconnectés par une liaison équipotentielle supplémentaire. Cette liaison est réalisée conformément aux normes nationales en vigueur. 
Une consigne du chef d'établissement fixe la périodicité des vérifications des prises de terre, de la continuité des conducteurs de mise à la terre et des vérifications de la liaison équipotentielle 
L'exploitant s’assure régulièrement de l'isolement des matériels ou appareils et, le cas échéant, de la mise 
à la terre de leurs masses. 

Article 7.2.6.3. Protection contre les courants de circulation 
Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. 
Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la corrosion, par exemple) ne doivent pas constituer de source de danger. 
Des joints isolants peuvent être utilisés. 

ARTICLE 7.2.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.8. VÉRIFICATION PERIODIQUE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées au minimum une fois par an, après leur installation ou leur modification, Par un organisme compétent. L'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
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vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des 
rapports relatifs aux dites vérifications. 
Cet organisme mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises 

ARTICLE 7.2.9. SEISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par 
l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.10. CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, isolé par une paroi de degré REI 
120. 
À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation du brûleur permettant d’arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement du brûleur ou un autre 
système d’alerte d’efficacité équivalente. 

Le chauffage du bâtiment ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérotherme à gaz ne sont pas autorisés. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux de quai, s’ils 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
circulent ou sont situés. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, un 
règlement de sécurité est établi. Ce règlement est complété par des consignes dont le contenu et l'ampleur 
sont fonction de la nature des produits manipulés ainsi que de l'activité et de la capacité de stockage. 

ARTICLE 7.3.2. REGLEMENT GENERAL DE SECURITE ET CONSIGNES 

On distingue : 
-le règlement général de sécurité 
-les consignes générales de sécurité 
-les consignes particulières de sécurité. 
Le règlement général de sécurité s'applique à tout le personnel de l'établissement ainsi qu'à toute 
personne admise à y pénétrer. 
Les consignes générales de sécurité s'appliquent temporairement ou en permanence au personnel 
chargé des opérations habituelles d'exploitation. 
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Les consignes particulières de sécurité s'appliquent au personnel chargé d'opérations particulières telles que : opérations d'entretien, réparations, travaux neufs. 

ARTICLE 7.3.3. REGLEMENT GENERAL DE SECURITE 

Le règlement général de sécurité fixe le comportement à observer dans l'enceinte de l’établissement. 
Il traite en particulier des conditions de circulation à l'intérieur de l'établissement, des précautions à observer en ce qui concerne les feux nus, du port de matériel de protection individuelle et de la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incendie. 
Ce règlement est remis à tous les membres du personnel ainsi qu'aux personnes admises à travailler dans létablissement. Décharge écrite en est donnée. 
I! doit être affiché ostensiblement à l'intérieur de l’établissement. 

ARTICLE 7.3.4. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes visent à assurer la sécurité permanente des travailleurs et la protection des installations, à prévenir les accidents et à en limiter les conséquences. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises en œuvre ou stockées et 

leurs risques spécifiques, 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

- obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 
- l'utilisation du matériel de protection collective ou individuelle et son entretien ; 
- les mesures à prendre en cas d'accident, d'incendie ou d’explosion ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc., 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, réseaux de fluides) ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers ie milieu récepteur. 

- les personnes habilitées à donner des autorisations spéciales. 

Elles énumèrent les opérations ou manœuvres qui doivent être exécutées avec une autorisation spéciale 
et qui font l'objet alors de consignes particulières. 
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Les consignes générales de sécurité sont tenues à la disposition du personnel intéressé dans les locaux ou 
emplacements concernés. 
Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur les 
moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des 
exercices d’entraînement au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.3.5. CONSIGNES PARTICULIÈRES DE SECURITE 

Ces consignes complètent les consignes générales en tenant compte des conditions spécifiques se 
rapportant à une opération ou à un travail bien défini : objet et nature de ce travail, lieu, atmosphère 
ambiante, durée, outillage à mettre en œuvre, etc. 

Elles visent notamment les opérations ou manœuvres qui, ne pouvant être exécutées en sécurité qu'après 
réalisation de conditions particulières, nécessitent des autorisations spéciales. 
Ces autorisations font l'objet d'instructions écrites précisant le travail à effectuer et les précautions à 
prendre pour assurer la sécurité du personnel et la protection du matériel pendant le temps où s'effectue le 
travail. Elles sont signées, pour accord, par le chef d'établissement ou par son préposé. Ces autorisations 
portent le nom des destinataires. Leur validité est limitée, en particulier ces autorisations peuvent être 
suspendues ou retirées si les mesures de protection prescrites ne sont pas respectées ou si un changement 
est intervenu dans les conditions de travail. 
Ces consignes sont remises en tant que de besoin au personnel des entreprises qui en donne décharge 
écrite. 
H n'y à pas de limitation précise entre les consignes générales de sécurité et les consignes particulières de 
sécurité ; leur ensemble doit cependant au moins contenir les prescriptions des articles 7.3.4. et 7.3.5. 

ARTICLE 7.3.6. OBSERVATION DES CONSIGNES 

Chaque membre du personnel suivant les responsabilités de la fonction qu'il remplit, veille à leur 
application. 

Les consignes sont tenues à jour. 
En cas de nécessité, une consigne temporaire peut modifier ou compléter tout ou partie du règlement 
général, des consignes générales ou particulières. 
De telles consignes temporaires sont portées à la connaissance de toutes les personnes intéressées et sont 
ostensiblement affichées dans les locaux ou emplacements concernés. 

ARTICLE 7.3.7. CONSIGNES GENERALES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR 
LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, 
- l'interdiction de porter tous articles de fumeurs ainsi que l'interdiction, sauf permis spécial, de porter des 
feux nus, des objets incandescents, des allumettes ou tout autre moyen de mise à feu, 
- l'interdiction de procéder dans les locaux pyrotechniques à des opérations non prévues par les 
instructions ou consignes en vigueur, 
- l'interdiction de tout téléphone cellulaire sous tension dans les locaux pyrotechniques, 
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- les mesures à observer pour la circulation et le stationnement des véhicules de toute nature et des 
personnes à l'intérieur des enceintes pyrotechniques. 

Ces consignes prévoient notamment l'interdiction d'effectuer, dans les locaux servant de dépôts, toute 
autre opération que les manutentions nécessaires à la mise en stockage et à la sortie des produits. 
La consigne relative à chaque local pyrotechnique précise notamment : 
- la liste limitative des opérations qui sont autorisées dans ce Local et les références aux instructions de 
service qui y sont appliquées, 
- la nature et les quantités maximales de produits explosifs et, le cas échéant, de toutes autres matières 
dangereuses pouvant s'y trouver et être mis en œuvre, ainsi que leur conditionnement et les emplacements 
auxquels ils sont déposés, 
- la nature des déchets produits, la quantité maximale de ceux-ci qui peut y être entreposée et leur mode 
de conditionnement, 
- la conduite à tenir en cas d'orage ou en cas de panne de lumière ou d'énergie ou à l'occasion de tout autre 
incident susceptible d'entraîner un risque pyrotechnique, 
- le nom du responsable d’exploitation. 

Les consignes où modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité, Sont notamment 
définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications 
à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite 
d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste 
conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté 
définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 
fonctionnement, 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion 
du retour d'expérience. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées une note synthétique présentant 
les résultats des revues de direction réalisées conformément à l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, 

ARTICLE 7.3.8. INTERDICTION DE FEUX 

Article 7.3.8.1. Feux nus 

On considère comme « feux nus » les flammes ou étinceiles, ainsi que tout ce qui est ou peut devenir le 
siège à l'air libre de flammes ou d'étincelles, où qui présente des surfaces susceptibles d'être portées à 
haute température, notamment : 

- la chaudière et tous les autres appareïls de combustion ; 
- les appareïls de chauffage ou d'éclairage à feu nu ; 
- les appareils de soudage ; 
- les moteurs à allumage commandé et les moteurs diesel à lexception de ceux qui sont définis à l’article 
112.1 des règles d'aménagement et d’exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquéfiés (catégorie A2) de 
première et de deuxième classe à l'exception de ceux sans transvasement d’une capacité ne dépassant pas 
70 m3, annexées à l’arrêté du 9 novembre 1972 
- les matériels électriques, à l'exception de ceux qui sont visés aux articles 402, 403 et 404 des règles sus- 
visées; 

- les lignes électriques aériennes et les parties de plans verticaux les contenant, situées entre ces lignes 
et le sol ; 
- les ouvertures des locaux où il est permis de faire du feu ou de fimer. 
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Article 7.3.8.2. Dispositions relatives aux feux nus 

Il est interdit de fumer à l'intérieur du dépôt. Cette interdiction ne vise pas l'intérieur des bâtiments administratifs et des locaux sociaux. 
Les feux nus sont interdits dans l'enceinte du dépôt à l'exclusion de ceux : 
- indispensables à la marche du dépôt et pour lesquels des dispositions spéciales de construction et d'exploitation sont prises (chaufferie par exemple) ; 
- faisant l'objet d'autorisations permanentes dans des secteurs déterminés tels que locaux administratifs et sociaux. 

Lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus doivent être entrepris, ils doivent obligatoirement donner lieu à l'établissement de consignes particulières précisant notamment : les conditions de travail, le matériel incendie à prévoir (extincteurs, etc.), la surveillance pendant et après le travail, etc. 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
Par ailleurs, il est interdit de fumer dans l'enceinte pyrotechnique et de pénétrer dans le dépôt muni d'un téléphone cellulaire, au regard des possibles interférences susceptibles de présenter un risque d'amorçage des matériels comportant des dispositifs électro-pyrotechniques, Ces interdictions seront affichées en caractères apparents. 
Dans les parties de l'installation visées à l’article 7.1.2. des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude ou à air chaud dont la source se situe en dehors de l’aire de stockage, de manipulation ou d’emploi sont utilisées. L'utilisation de poêles, de réchauds ou d’appareils de chauffage à flamme nue est interdite. L'utilisation de convecteurs électriques est autorisée s’ils sont dotés d’un indice de protection adapté (IP5 5). 
Dans les locaux pyrotechniques, lorsque le chauffage est assuré par des radiateurs, ceux-ci sont en matériau peu altérable ou recouvert d'un enduit approprié. 
Leur disposition par rapport aux sols, aux parois, aux plafonds permet le nettoyage facile sur toutes les faces. 
Ils sont en outre munis de dispositifs empêchant que des objets puissent être déposés au contact des surfaces chaudes. 

ARTICLE 7.3.9. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations et la conduite à tenir en cas d'incident ou accident. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 
- Un entraînement périodique à la conduite des installations en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

Tout le personnel du dépôt doit être entraîné périodiquement, au cours d'exercices organisés à la cadence d'une fois par mois au moins, à la mise en œuvre des matériels d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution des diverses tâches prévues dans le plan d'opération interne. 
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Un exercice annuel est réalisé en commun avec les sapeurs-pompiers, après entente entre le chef d'établissement et les autorités dont dépendent les sapeurs-pompiers. 
L'ensemble du personnel du dépôt doit participer à un exercice sur feu réel au moins tous les deux ans. 

ARTICLE 7.3.10. INSPECTION DU MATERIEL 

L'inspection périodique du matériel porte notamment sur : 
- les appareils à pression dans les conditions réglementaires ; 
- les organes de sûreté tels que : soupapes, indicateurs de niveau, etc. : 

ARTICLE 7.3.11. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAIN TENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Lorsque des travaux ne portent que sur une partie du dépôt dont le reste demeure en exploitation, toutes précautions doivent être prises pour assurer la sécurité. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré Par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.11.1. « permis d’intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation doivent être signés par l’exploitant et lentreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAIÏTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige une liste de mesures de maîtrise des risques identifiées dans l’étude de dangers et des opérations de maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 33 

 



Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de mañtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 
de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les 
paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.4.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE 
MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 
l'exploitant dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes 
mentionnées à l’alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées, 
- être hiérarchisées et analysées 
- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 
L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période 
écoulée. Sont transmis à l’inspection des installations classées en début d’année : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues 
- la description des retours d’expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la 

connaissance ou le rappel est utile pour l’exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 7.4.4. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE A 
L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l’étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 
Pexploïtant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de 
surveillance. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de 
détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que 
par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la 
défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 

Dans le bâtiment, un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur3 4 

   



est mis en place. L'exploitant, dans Pexploitation des stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

Détecteurs gaz : 

Dans la chaufferie, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l’exploitation de ces installations, respecte les conditions de fonctionnement 
de ces détecteurs. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître Îa nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 
Les fts, réservoirs et autres emballages portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Pour les produits explosifs, les emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément à la réglementation relative au marquage et à lidentification des produits explosifs. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de rétention des eaux. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence, 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à lexception des lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
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Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de füite. 
Il est interdit de stocker dans une cuvette de rétention affectée aux hydrocarbures des produits, autres que 
des hydrocarbures, qui sont susceptibles d'augmenter les effets d’un accident en raison de leurs 
caractéristiques particulières (produits toxiques ou corrosifs par exemple). 
Les cuvettes de rétention sont maintenues propres. 

Artiele 7.5.3.1. Cuvette de rétention extérieure 

Le bassin cellule 3 est une capacité destinée à recevoir les hydrocarbures s’écoulant accidentellement des 
réservoirs. 
La hauteur minimale des parois de cette cuvette de rétention doit être de 1 m par rapport à l’intérieur. 
Les paroïs sont constituées par des murs résistant à la poussée des hydrocarbures éventuellement 
répandus. Les murs doivent présenter une stabilité au feu de degré 4 heures. Les assemblages d’angle 
doivent être renforcés. 
Un dispositif doit permettre l'évacuation des eaux : il doit être incombustible, étanche aux hydrocarbures 
en position fermée est commandé de l'extérieur de la cuvette. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de létablissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. ‘ 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières solides ou liquides (ou 
liquéfiées), dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les 
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées 
conformément aux prescriptions du titre 5. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
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L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. A ce titre l'exploitant transmet, à Ja demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l’établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Ces équipements sont facilement accessibles, repérés, entretenus, maintenus en état permanent de fonctionnement et vérifiés périodiquement. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
En particulier, le moteur thermique du groupe de pompage d'incendie doit être essayé au moins une fois par quinzaine et la nourrice de combustible remplie après toute utilisation. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites Sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima des équipements suivants : 

- un réseau fixe d'eau incendie alimenté par le réseau de défense incendie de la ZI ECOPOLE, donnant toutes les garanties requises de sécurité de fonctionnement. Ce réseau est au minimum constitué par des canalisations en fonte de 150 mm de diamètre. Il alimente 2 poteaux d’incendie d’un diamètre de 150 mm, munis de rapports normalisés et adaptés aux moyens d’intervention des services d’incendie et de secours. Ils sont implantés de telle sorte que tout point du bord des cellules se trouve à moins de 100 m d’un appareil. 
Le réseau comporte des vannes de sectionnement pour isoler rapidement toute section affectée par une rupture et permettre de poursuivre la défense contre l'incendie. Ces vannes de barrages restent ouvertes en exploitation normale. 

- des tuyaux, lances, raccords, etc. 
- une installation de robinets d’incendie armés de diamètre 40 mm, conçue et réalisée conformément aux normes et à la règle 5 de l’APSAD. 

Chaque point de l’activité sera accessible par 2 jets de lances. 
- une protection autonome par sprinkler, complétée et dimensionnée en fonction de la nature des stockages et de l’activité réellement présente en exploitation, conforme aux règles de l’art. - une réserve d’émulseur de 4000 litres en pacs de 1000 Litres dont la qualité sera définie par l'officier, commandant le Centre de Secours de Saint-Martin-de-Crau. Cette réserve pourra Êtrez 7 

 



réduite à 1 pac de 1000 litres maintenu sur place dès lors qu’une convention d’assistance est établie permettant de fournir le complément en émulseur au maximum dans les 30 minutes après déclaration d’un éventuel incendie nécessitant la mise en œuvre de l’émulseur. Cette convention sera établie avant le démarrage des installations et soumise à l'appréciation de l’inspection des installations classées. 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, notamment à proximité des dépôts de matière combustible et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. 
La cellule 4 comportera au minimum 2 extincteurs homologués 55 B. 
Tout poste de transformation, poste de coupure ou tout emplacement comportant un ou plusieurs moteurs électriques est équipé d’au moins 2 extincteurs portatifs utilisables en présence de courants électriques. 
Les emplacements comportant de nombreux matériels électriques doivent être protégés par un extincteur du même type. 

Leur position et leur nombre sont définis sous la responsabilité de l'exploitant en fonction des emplacements et selon les règles professionnelles d'usage. 
Les extincteurs doivent être conformes aux normes en vigueur et être homologués NF - MIH. 

- Un système de détection automatique d'incendie ; 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties en vue de canaliser ou arrêter les écoulements de produits, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres avec pelles et brouettes ; 

Les moyens assurant les ressources en eau tiendront compte du débit nécessaire à la défense contre l'incendie soit 180 m°/h. 
Les canalisations constituant le réseau d’incendie sont réservées à cet usage, 
Les canalisations et les accessoires constituant le réseau d'incendie sont réalisés en matériau capable de résister aux contraintes mécaniques et physiques auxquels ils sont soumis en service ; ils doivent être, en outre, en matériau résistant au feu et protégé contre la corrosion. Les sections des canalisations sont calculées pour obtenir les débits nécessaires en tout emplacement, aux pressions requises, pour le bon fonctionnement des moyens de lutte contre l'incendie. 
Si nécessaire, des filtres facilement démontables sont montés à des endroits judicieusement choisis sur le réseau afin de garantir un bon fonctionnement des moyens de lutte contre l’incendie (pulvérisateurs, etc.) Tout moteur thermique d’un groupe de pompage est muni d’un dispositif de lancement offrant toute garantie de démarrage immédiat : ce moteur est bien rodé. 
L'implantation définitive des poteaux d’incendie devra être revue avant la réalisation avec le service prévision des sapeurs-pompiers de Saint-Martin-de-Crau. Une attestation délivrée par l’installateur des poteaux d’incendie assurera la conformité à la norme NES 62 200 et précisera le débit nominal ainsi que les pressions statiques et dynamiques. 
Les matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur Le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.6.4.1.PROTECTION CONTRE LE GEL 
Les précautions nécessaires sont prises pour que le matériel d’incendie soit utilisable en période de gel comme en temps normal. 
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ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7.6.5.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alarmes de danger significatives, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. Le type de détecteurs sera déterminé en fonction des produits stockés. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. 
Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I. 

Article 7.6.5.2. Plan d'opération interne 
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (POI) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.L. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention (P.PI) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.L.En cas d’accident, l’exploitant assure à lintérieur des installations la direction des secours jusqu’au déclenchement éventuel du Plan Particulier d’Intervention par le préfet. Il prend en outre à l’extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l’environnement prévues au POI et au PPI en application de l’article 17 du décret 2005-1158 du 13 septembre 2005 et de Particle R 512-29 du code de l’environnement. Le P.O.. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.OIT, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du P.O.L. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.6.5.3. Plan Particulier d’Intervention 
L’exploïtant devra être en mesure de fournir Pensemble des documents nécessaires à la réalisation d’un PPT. 
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Article 7.6.5.4. Consignes d'incendie 
Des consignes spéciales précisent notamment : 
- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 
- la composition des équipes d'intervention ; 
- la fréquence des exercices : 
- les dispositions générales concernant l'entretien des matériels d'incendie et de SECOUES ; - les modes de transmission et les moyens d'alerte ; 
- les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer les appels ; - les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 
- l'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre. 

Des consignes de sécurité en cas d’incendie, ainsi qu’un plan d’évacuation des locaux, seront affichés de façon lisible sur les lieux de passages fréquents et à proximité des issues de secours. 

Article 7.6.5.5. Registre d'incendie 
La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu, sont consignées sur un registre d'incendie du modèle prescrit par le code du travail, en ce qui concerne les mesures générales de protection et de salubrité, applicables à tous les établissements assujettis. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.6.6.1. Alerte par sirène 
L'exploitant met en place une sirène fixe et les équipements permettant de la déclencher ou un système équivalent destiné à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier d'intervention. 
Le déclenchement de ce dispositif est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit bien protégé de l'établissement. 
Il est secouru par un circuit indépendant et doit pouvoir continuer à fonctionner même en cas de coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le constructeur. 

En liaison avec la direction de la protection des populations et Pinspection des installations classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur” en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

Article 7.6.6.2. Information préventive des populations bouvant être affectées par un accident majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux pérsonnes susceptibles d'être concernées par un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d’être victimes de conséquences graves en cas d’accident majeur sur les installations. Le contenu de l’information préventive concernant les situations envisageables d’accident majeur, est fixé en concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte au minimum les points suivants : 
- le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 
-_ d'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, - l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 
- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

40 

   



- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques 
d'accident majeur, 

- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 
l'environnement, 

-_ l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur, 
- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 
- la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, - une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 
- les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.7.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées 1ors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à 2 bassins de confinement étanches aux produits collectés et d'une capacité minimum de 180 et 950 m°. La vidange éventuelle vers le milieu naturel suivra les principes imposés par l’article 4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des sols transitent dans un débourbeur et séparateur d'hydrocarbures puis sont collectées dans un bassin d'une capacité minimum de 1100 m°, équipé d'un déversoir d'orage. 
Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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  TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX CELLULES 
PYROTECHNIQUES 

  

CHAPITRE 8.1 IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

ARTICLE 8.1.1. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DES STOCKAGES 
Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou préparations stockées, tels qu’identifiés au chapitre 2.6. 
Les matériaux constituant les emballages et pouvant être en contact avec des matières explosibles ne sont pas susceptibles de provoquer des frottements ou réactions dangereux avec ces matières. Une cellule ne sert qu'à la conservation des produits explosifs pour laquelle elle est prévue et ne contient aucune accumulation d'autres matières facilement inflammables. 
Le stockage respecte les règles de stockage en commun en fonction des groupes de compatibilité. Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations sensibles à l’abri de la lumière, de l’humidité, de la chaleur, et de toute source d’inflammation. 
Dans les locaux où se trouvent des matières ou objets explosifs sensibles à l'action du rayonnement solaire, les vitres ne présentent pas de défaut ou d'aspérité susceptible de faire converger les rayons du soleil et sont munies de stores maintenus en bon état ou recouvertes d'un enduit limitant le rayonnement solaire. 
Le sol et les murs des locaux de stockage sont lisses et faciles à nettoyer. 
Les stockages ne comportent aucune fenêtre susceptible de générer des éclats tranchants en cas de surpression interne ou externe. 
Les emballages dégradés sont immédiatement retirés du dépôt et celui-ci est soigneusement nettoyé des matières éventuellement répandues. L'organisation du stockage évite tout mélange accidentel de matières pouvant donner lieu à des réactions dangereuses. 
Les emballages renfermant des produits explosifs sont empilés de façon stable. Lorsque la manutention se fait à la main, le fond des emballages ne se trouve pas à plus de 1,60 mètre au-dessus du sol. Lorsqu'on fait usage de moyens mécaniques adaptés, les piles ne s'élèvent pas à plus de 3 mêtres de hauteur. Les dispositions du présent alinéa ne s'appliquent pas au stockage en casiers fixes, sous réserve qu'à tout moment les opérateurs puissent mettre les Charges en position convenable sans risque de choc ou d'erreur de manœuvre due à une visibilité imparfaite. 
Les emballages renfermant des produits explosifs ne sont pas jetés ou traînés. 
Les emballages ne sont pas ouverts dans les cellules de stockage. 

CHAPITRE 8.2 RESPECT DU TIMBRAGE 

La gestion des stocks est assurée par la mise en place d’un dispositif interdisant physiquement de dépasser le timbrage (taille de linstallation, casiers, rack, .…) quand cela est possible et adapté ou par un système informatisé couplé à des alertes. 
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  TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
    

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

et de leurs effets dit Programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise La nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compile des évolutions de ses installations, de leurs 

modalités de mesures et de mise €n œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de Pauto surveillance de la qualité des rejets Les dispositions minimum suivantes sont mises en Œuvre pour les eaux pluviales vers le milieu récepteur : 

  

  

  

à Auto surveillance assurée par l'exploitant Paramètres |_____ #10 Surveillance assure nn SR EE Type de suivi Périodicité de la mesure 
Matières en | ponctuel annuelle suspension 

Hydrocarbures ponctuel annuelle totaux       
  ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9,2.2.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 
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ARTICLE 9.2,3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Article 9.2,3.1. Mesures 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations Par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à Pinspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 
CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

ARTICLE 9.3.2, RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.2. doivent être conservés 10 ans. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS 

ARTICLE 9.4.1. PHASE CHANTIER DE CONSTRUCTION 
Pendant la période de réalisation des travaux, le stockage des matériaux se fera hors Zone naturelle et une re-colonisation végétale du tiers ouest de la zone d’implantation sera assurée. 
Un écologue mettra en place un suivi de chantier. Un bilan de fin de chantier sur les mesures effectivement mises en place lors du chantier et les conditions de leur efficacité sera rédigé. 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 
- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. - de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par Îe ministre chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
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L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 9.4,1.2, Rapport annuel 
Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité Comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7) ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance. 

Article 10 

L'exploitant devra en outre se conformer aux dispositions : 

a) du Code du Travail notamment sa paitie sur la santé et la sécurité des travailleurs, 
b) du décret du 14 Novembre 1988 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

Article 11 

L'établissement sera soumis à la surveillance de la Police et la Gendarmerie, des Services d’Incendie et de Secours, de l’Inspection des Installations Classées, de linspection du Travail et des services de la Police des Eaux. 
Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié, 

Article 12 

En cas d’infraction à l’une des dispositions qui précèdent, Ja présente autorisation pourra être suspendue conformément aux dispositions de Particle L.514-1 du Code de PEnvironnement, sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. Sauf le cas de force majeure, cette autorisation perdra sa validité si l'établissement n°est pas ouvert dans un délai de trois ans à dater de la notification du présent arrêté ou s’il n’est pas exploité pendant deux années consécutives. 
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Article 13 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de demander toutes les autorisations administratives prévues par les textes autres que le Code de l'Environnement, Livre V - Titre 17. Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l’exploitant à la disposition des autorités chargées d’en contrôler l'exécution. 
Un extrait du présent arrêté restera affiché €n permanence de façon visible dans l'établissement. 

Article 14 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 15 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Sous-Préfet d’Arles 
- Le Maire de St Martin de Crau 
- Le Maire d’Arles 
- Le Maire de Maussane-les-Alpilles 
- Le Maire du Paradou 
— Le Directeur de la Sécurité du Cabinet 
- Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, -_ Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de ia Formation Professionnelle, - Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
- Le Directeur Départemental de la Protection des Populations-Pôle coordination de la prévention et de la planification des risques, 
- Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé PACA -Délégation tertitoriale des Bouches-du- Rhône, 

- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 
et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Pexécution du présent arrêté dont un extrait sera affiché et un avis publié, conformément aux dispositions de l’article R.519.39 du Code de l'Environnement. 

    FSU Cr pye 
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SITE D'IMPLANTATION DU DEPÔT 
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ANNEXE 2 
  
      

Description des installations 
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